
    

 
 L'an deux mille vingt, le trois février, à 20 heures 00, le Conseil Municipal de COAT-MEAL, 

dûment convoqué, s'est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur Yann LE LOUARN, Maire. 

 Date de convocation : 27 janvier 2020. 

 Présents : l’ensemble du Conseil Municipal, à l’exception de Christian LE NEVE, Matthieu 

GOACHET et Nathalie MITH, excusés, et de Denis JAOUEN et Elodie LAMBERT. 

 Secrétaire de séance : Annie LE GUEN. 

ORDRE DU JOUR : 

- Comptes administratifs et comptes de gestion 2019 

- Autorisation de mandatement de dépenses d’investissement avant le vote du budget 

- convention avec une clinique vétérinaire 

- Questions diverses. 

 
◆⧫⬧ 

  

 Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité.  

 

Comptes administratifs 
  

 Monsieur le Maire présente les comptes administratifs de l’exercice 2019 qui peuvent se résumer 

ainsi : 

Commune : 

Section Dépenses Recettes Total 

Fonctionnement    

Solde 2018  233 064.98 233 064.98 

Réalisations 2019 590 283.92 723 229.56 132 945.64 

Total 590 283.92 956 294.54 366 010.62 

Investissement    

Solde 2018  391 877.11 391 877.11 

Réalisations 2019 319 885.31 124 314.29 - 195 571.02 

Total 319 885.31 516 191.40 196 306.09 

Restes à réaliser 127 170.00  74 950.00  - 52 220.00 

 

Lotissement : 

Section Dépenses Recettes Total 

Fonctionnement    

Solde 2018 0 0  

Réalisations 2019 354 879.54 375 445.52 20 565.98 

Total 354 897.54 375 445.52 20 565.98 

Investissement    

Solde 2018 274 589.81  - 274 589.81 

Réalisations 2019 301 610.22 327 859.13 26 248.91 

Total 576 200.03 327 859.13 - 248 340.90 

Restes à réaliser    

 

 Après le départ de la salle du Maire, Martial CLAVIER soumet ces comptes au vote de 

l’assemblée. Ils sont adoptés à l’unanimité. 

 

   

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 3 FEVRIER 2020 



Comptes de gestion 
 

 Monsieur le Maire présente ensuite les comptes de gestion préparés par la trésorerie de Plabennec, 

dont les résultats sont strictement identiques à ceux des comptes administratifs et les soumet au vote. Ils 

sont également approuvés à l’unanimité. 

 

Autorisation de mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 
 

Afin d’instaurer la continuité du service entre deux exercices budgétaires, il est demandé 

au conseil d’autoriser le maire à mandater les dépenses d’investissement de l’exercice 2020 dans 

la limite du ¼ des crédits ouverts au budget 2019, l’autorisation valant jusqu’à la date de vote du 

budget primitif. 

 

Les montants seront détaillés ainsi : 

Article Libellé nature Budget 2019 Anticipation sur 

crédits 2020 

2041582 Rénovation des lanternes vétustes 55 370 € 12 000 € 

21316 Constructions au cimetière 136 800 € 4 500 € 

2183 Matériel informatique 1 506 € 

 

L’autorisation est accordée à l’unanimité. 

 
Convention avec la clinique vétérinaire des Abers 
 
 Monsieur le Maire rappelle qu’une convention a été signée entre la commune et le Chenil de 

Keriounan, à Tréglonou, concernant la capture et l’hébergement des animaux errants. 

 

Il arrive toutefois que des animaux errants ou accidentés trouvés sur le territoire communal soient 

déposés directement dans les cliniques vétérinaires par des particuliers. Des frais de soins ou d’euthanasie 

peuvent alors être engagés et ceux-ci sont à la charge de la commune. 

 

Le Conseil autorise le Maire à signer une convention avec la clinique vétérinaire des Abers, de 

Plabennec, à ce sujet.  

 
Questions diverses 
Travaux au carrefour des 3 Curés 

La circulation sera rétablie le 21 février. 

 

PLUi 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal vient d’être approuvé fin janvier. 

 
Argent de poche 

La prochaine opération aura lieu les 17 et 18 février. Elle concerne les jeunes âgés de 16 à 17 

ans. 

 

Réunions 

Commission des finances : lundi 24 février 

Conseil Municipal : lundi 2 mars. 
          Le Maire, 

          Yann LE LOUARN 

 

 

 

 

 

 

Affiché le 06/02/2020 


